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1er août 2018 
 
Madame Aimée Laurentine KANYANA 
Ministre de la Justice et Garde des Sceaux 
Ministère de la Justice 
BP 1305 Bujumbura 
BURUNDI 

 
 
Madame la Ministre, 

 

À la suite d’informations reçues de l’ACAT Canada, je tiens à vous exprimer mes plus vives 
préoccupations quant à la poursuite de la détention de Germain Rukuki, condamné à 32 ans de 
prison pour avoir collaboré avec l’ACAT Burundi.  

Le 29 mai 2018, Germain Rukuki a fait appel de sa condamnation auprès de la Cour d’Appel de 
Bujumbura. Le 26 juin dernier, il a demandé une liberté provisoire pour des raisons médicales 
afin de bénéficier de soins qu’il ne peut recevoir au sein de la prison de Ngozi. 

Après plusieurs accidents survenus au sein de cette prison début juin, Germain Rukuki a dû être 
opéré d’une cheville cassée à l’Hôpital autonome de Ngozi. Alors que son état de santé 
nécessitait encore des soins, il a été ramené en prison. Aujourd’hui, son état de santé nécessite 
qu’il sorte de prison. 

Comme le permet la loi burundaise, ce détenu peut bénéficier à titre humanitaire d’une liberté 
provisoire en attendant son procès en appel. 

Au cours de son année de détention, Germain Rukuki s’est conduit en détenu modèle. 

Conformément au droit, les autorités burundaises doivent veiller à ce qu’il puisse bénéficier d’un 
procès en appel équitable dans un temps acceptable et en attendant, les autorités burundaises 
doivent lui garantir, en toutes circonstances, son intégrité physique et psychologique. 

Par conséquent, je vous exhorte, Madame la Ministre, à veiller à ce que la demande de liberté 
provisoire de Germain Rukuki soit étudiée avec toute l’attention requise et que ce dernier puisse 
enfin recevoir les soins médicaux indispensables pour lui permettre de retrouver un état de 
santé plus stable. 

Dans cette attente, je vous prie de croire, Madame la Ministre, à l’expression de ma haute 
considération. 
 

 
 
 
 
 
 
Copie conforme envoyée à : 
Monsieur Emmanuel NIYONZIMA 
Ambassade du Burundi au Canada 
350, rue Albert, bureau 410 
Ottawa, Ontario, K1R 1A4 


